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ARRETES DU PRESIDENT 
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** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 4 décembre 2020 (Pré-budget) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

7029 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 817 sur le territoire de la commune de Lhez

7030 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 23 sur le territoire de la commune de Recurt

7031 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Montastruc

7032 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 37 sur le territoire de la commune de Sadournin

7033 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 632 sur le territoire des communes d'Aureilhan et Séméac

7034 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 21 sur le territoire de la commune de Campuzan

7035 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 929 sur le territoire de la commune d'Aragnouet

7036 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Lannemezan

7037 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 10 sur le territoire des communes de Galan, Tournous-
Devant et Campuzan

7038 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 56 sur le territoire de la commune de Lafitole

7039 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 49 sur le territoire de la commune de Souyeaux

7040 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 921 sur le territoire des communes de Lau-Balagnas et Saint-
Savin

7041 27/11/2020 DRT
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 
sur la RD 8 sur le territoire des communes de Gensac et Lafitole

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)

RAA N°545 spécial du 27 novembre 2020



DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET : Arrêté temporaire n°24/2020.68 
Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n"817 sur le 
territoire de la commune de LHEZ. 

Le Président du Conseil Départemental des Hautes Pyrénées, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n
° 

82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

Vu l'avis de Monsieur le Préfet des Hautes Pyrénées demandé le 24 novembre 2020, 

VU la demande de l'entreprise COINTRE en date du 23 novembre 2020, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de stabilisation de talus et aménagement 

d'exutoir sur la route départementale n
° 

817, effectués par l'entreprise COINTRE, il y a lieu de 

règlementer la circulation sur cette voie. 

ARRETE 

Article 1. En raison du déroulement des travaux de création d'un enrochement la voie de circulation 

dans le sens TOURNAY-BARBAZAN DEBAT sera interdite sur la route départementale n
°817, du Point 

de Repère (PR) 36+500 au PR 37+250, sur le territoire de la commune de LHEZ. 

Le sens de circulation Tournay-Barbazan sera rétabli sur la voie montante de gauche du sens inverse. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du mardi 1er décembre 2020 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au jeudi 17 décembre 2020 à 18h00. 

Les contraintes seront maintenues sur toute la période (jour et nuit). 

ARTICLE 3. La fourniture, pose et maintenance de la signalisation routière, conforme à l'instruction 

Interministérielle ainsi que l'affichage du présent arrêté à chaque extrémité du chantier, seront 

assurées par l'entreprise COINTRE. 

L' Agence départementale des Routes du Pays de Tarbes Haut Adour en assurera le contrôle. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent-CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 -Fax. 05 62 56 78 66-www.hautespyrenees.fr 





DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: Arrêté temporaire n°13/2020.166 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°23 sur le territoire 

de la commune de RECURT. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 

VU le code de la route et notamment l'article L 411-3, 

VU la loi n• 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté du 

7 juin 1977, 

VU la demande de l'entreprise ETE RESEAUX en date du 20 novembre 2020, 

Considérant qu'en raison du déroulement de travaux de déploiement de la fibre optique sur la route 

départementale n• 23, effectués par l'entreprise ETE RESEAUX, il y a lieu de règlementer la circulation 

sur cette voie.

ARRETE 

ARTICLE 1 "'. En raison du déroulement de travaux de déploiement de la fibre optique, la circulation 

des véhicules sera alternée sur la route départementale n°23, du Point de Repère (PR) 2+750 au 

PR 4+895, sur le territoire de la commune de RECURT. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 14 décembre 2020 à 8h00, 

et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 8 janvier 2021 à 18h00. 

Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés. 

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 

reportée aux 3 jours ouvrés suivants avec l'accord des Services du Conseil Départemental, Agence 

départementale des Routes du Pays des Coteaux. 

ARTICLE 3. L'alternat sera effectué au moyen de piquets K10, précédés d'une signalisation d'approche. 

Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu'une limitation de vitesse (50 Km/h) seront mises 

en place au droit du chantier. 

Les agents seront munis d'un gilet de sécurité fluorescent le jour et rétro réfléchissant lors de mauvaises 

conditions de luminosité. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent - CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 www.hautespyrenees.fr 
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